








Le budget 2009 doit permettre de renforcer 
l’attractivité du territoire ardéchois, à travers 
nos investissements pour l’avenir, mais 
aussi grâce à nos politiques de solidarité 
et de proximité. En effet, dans un contexte 
de désengagement de l’Etat, le maintien de 
services publics de qualité sur les territoires est 
une condition indispensable du développement. 

- 	 54 % du budget de fonctionnement consacré à l’action 
sociale et médico-sociale (147 M€)

- 	 23 % du budget de fonctionnement pour le maintien des 
services publics de proximité (62,1 M€)

La cohésion sociale
La solidarité est la condition d’un développement 
humain durable. Elle est ainsi au cœur des politiques 
départementales. Elle s'exerce en direction des personnes 
manquant d’autonomie et des populations âgées, comme 
des personnes en difficulté d'insertion professionnelle et 
sociale. C'est aussi, au travers de sa politique enfance-
famille que le Conseil général s'engage fortement pour 
répondre aux besoins des enfants et aux attentes des 
parents dans une volonté de répartition équilibrée de 
l’offre sur le territoire départemental.

2009 verra la mise en œuvre des Schémas sociaux, 
inscrits dans le schéma d’action sociale dont la priorité 
est l’enfance et la famille. En 2009, toutes les créations de 
postes sont réservées aux actions votées dans ces schémas. 

Schémas d'action sociale : 15 M€ supplémentaires sur 
5 ans
Un effort nécessaire qui s’inscrit dans les compétences 
obligatoires du Conseil général mais qui les traite avec 
ambition et esprit d’innovation.

Enfance et famille : 23 M€ en 2009 (y compris la 
rémunération des assistants familiaux).
Un thème "transcendant" le schéma général d'action 
sociale.
Plus de 500 000 euros financeront les actions nouvelles du 
schéma social pour l’enfance et la famille : la prévention 
précoce et le bilan santé des 4 ans, le développement  
des modes d’accueil, le soutien à la parentalité,  
la création d’un service d’action éducative en milieu 
ouvert, les vacations de conseillères conjugales. 

Personnes âgées : 53 M€ dont 39 M€ pour l'APA.
Les efforts consentis en faveur des personnes âgées 
seront maintenus à un haut niveau dans le budget 2009. 
L’Ardèche est reconnu comme l’un des tous premiers 
département de France pour l’excellence des conditions de 
vie des aînés. 

Insertion : 25,9 M€ dont 22,2 M€ d'allocations RMI, RMA 
et contrats d'avenir.

Une politique globale d’insertion au service des publics 
relevant de la lutte contre les exclusions, notamment en 
familialisant les actions. 

Personnes en situation de handicap : 26,4 M€ dont 
4,5 M€ pour la PCH.

Un défi à relever pour le Département tant sur le plan 
financier qu'humain.

Solidarité  
et services publics de proximité

Insertion

Personnes âgées

Personnes handicapées

Enfance Famille

18 €

21 €

41 €

20 €

Dépenses pour 100 € (hors dépenses de personnel)



Pour contribuer à l’égalité des chances des 
individus et renforcer l’attractivité des territoi-
res, le Conseil général de l'Ardèche confortera 
sa présence sur les territoires et son offre de 
services au quotidien pour les Ardéchois. 

Ces services comportent notamment : 

-	 les transports : 22,5 M€

-	 les actions éducatives dans les collèges mais égale-
ment en faveur du premier degré et de l’enseignement 
supérieur : 7,4 M€

-	 la culture : 4,5 M€

-	 les politiques jeunesse, sports et loisirs : 2,8 M€

-	 la sécurité civile : 14,7 M€, dont la participation de 
14,4 M€ au fonctionnement des services d'incendie  
et de secours. 

(dépenses de fonctionnement hors frais de personnel)

Une forte présence sur les territoires

Education

Jeunesse, sports et loisirs

Culture

Transports

Sécurité civile

28 €5 €

9 €

15 €

43 €

Dépenses pour 100 €

La charge au profit  
des pompiers de l'Ardèche

L'engagement  
de la collectivité au profit 

du secteur sportif-jeunesse

L'engagement  
de la collectivité au profit 

du secteur culturel

L'aide au transport collectif 
et scolaire

L'accompagnement  
des élèves ardéchois 

dans les établissements 
scolaires public  

et confessionnel



Préparer l’avenir : 
un budget volontaire

Un plan de relance départemental : dans 
le contexte actuel de crise économique, 
notre budget pour 2009 se veut résolument 
volontariste. Le budget 2009 se caractérisera 
par une politique volontaire de soutien à 
l’activité économique. Les investissements 
seront augmentés de 4 % pour atteindre un 
montant jamais atteint de 91 M€. Ce plan 
devrait permettre, dans une période difficile, 
de sauvegarder un maximum d’emplois. 
Soutenir l’innovation pour faire de l’Ardèche un 
département dynamique. Développer l’économie 
pour développer nos territoires, le BP 2009 
stabilise le niveau des actions économiques, 
mais en modifie les modes d’intervention afin 
de privilégier les effets de levier et rendre ainsi 
plus performante l’allocation de chaque euro 
affecté au développement économique. 

> 27 % du budget primitif global 2009
dont, en investissement :
- routes : investissement (43 M€ environ) concourant à la 
mise en œuvre du plan départemental de désenclavement 
routier avec notamment la poursuite des opérations de 
déviation du Teil et du créneau Peaugres–Davézieux, le 
lancement opérationnel de la déviation d’Aubenas, le 
début des acquisitions foncières pour le contournement 
d’Annonay et la poursuite des procédures sur l’axe 
Guilherand–Saint-Péray–Cornas.

- collèges : confirmation de l’effort consenti dans le 
cadre du schéma collège avec 7 M€, soit 1 million d’euros 
de plus que ce qui était annoncé en moyenne par année 
dans cette programmation. Des opérations importantes 
sont en cours avec la poursuite des opérations engagées 
: collège des Vans, collège La Lombardière à Annonay et 
collège Roqua à Aubenas. 

- eau / assainissement : 21 M€ pour les contrats 2009-
2010-2011 (dont 9,4 M€ en 2009)

- économie : 4,1 M€ (aide à l'agriculture, à l'industrie, au 
commerce, à l'artisanat et au tourisme)

en fonctionnement :

Le soutien au dynamisme du territoire se traduit 
également par nos actions en fonctionnement en faveur 
de l’environnement (4,6 M€) et en matière de politique 
économique, touristique et agricole (5,8 M€). 

ZOOM : 
Le soutien aux investissements des 
communes et des tiers : +23 %
Premier partenaire des communes et de leurs 
groupements, fortement présent dans les 
démarches contractuelles portées par les tiers, 
le Conseil général de l’Ardèche est chaque 
jour aux côtés des élus locaux pour les aider 
à construire leurs projets au plus près des 
besoins des Ardéchois. En 2009, il consacre 
37,8 millions d’euros pour conduire une 
politique ambitieuse et équilibrée en faveur 
des communes et communautés de communes, 
notamment au travers du dispositif Cap 
territoires, initié en 2007. Un effort important, 
en augmentation de 20 % par rapport à 
l’année 2008. Un effort garant des solidarités 
territoriales, d’un développement durable et 
équilibré du territoire. 

Ainsi, le Conseil général participe au 
maintien des services publics de proximité, 
au financement de logements, de crèches, 
d’équipements culturels et sportifs, au 
déploiement du haut débit (5,4 M€)… 
au soutien de l’activité économique sur 
l’ensemble du territoire. Un effort important, 
en augmentation de 23% par rapport au BP 
2008.



Enfin, le BP 2009 traduit l’esprit de responsabi-
lité dans la gestion de nos moyens et la mise en 
œuvre de nos politiques. 

Maîtrise des dépenses de fonctionnement

Pour faire face aux contraintes qui pèsent sur nos ressources, 
nous avons limité la croissance de nos dépenses de 
fonctionnement à 4,7 %, contre 9 % en moyenne annuelle 
entre 2002 et 2008. Cela représente un effort considérable, 
qui sera accompagné du déploiement de chantiers 
d’optimisation de nos modalités de gestion (démarche unités 
responsables, développement du conseil en gestion interne). 
Le secteur social sera tout particulièrement concerné, de 
même que la gestion du personnel. 

La culture de la ressource

La responsabilité passe également par la culture de 
la ressource, qui vise à systématiser la recherche de 
cofinancements pour nos projets. Cette stratégie a été 
particulièrement payante en 2008, notamment dans le 
cadre des fonds européens. En 2009, 30 M€ viendront ainsi 
abonder nos recettes d’investissement. 

La mise en perspective des politiques 
départementales : pluriannualité et contractualisation 

De plus, les différentes politiques départementales 
nécessitent de pouvoir s’apprécier dans le temps, à 
travers l’élaboration de schémas pluriannuels et d’une 
programmation des investissements. La contractualisation 
de nos modes d’intervention vis-à-vis de nos partenaires, 
communes et EPCI va également dans le sens d’une 
meilleure visibilité de l’action du Conseil général et d’une 
maîtrise des dépenses. 

Une collectivité responsable

ZOOM : Culture de la ressource : le coût du service aux usagers
Le terme culture de la ressource s’entend au regard de la recherche 
de financements via les crédits européens, comme de la gestion du 
patrimoine mais aussi dans l’arbitrage entre la responsabilité de 
l’usager et celle du contribuable. Il est normal de faire financer par le 
bénéficiaire du service public une partie du coût de ce service public, en 
fonction de ses capacités contributives.



Notes


